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Colloque du 
Comité d’Action Syndical de la Psychiatrie 

3 février 2011 de 9h à 13h. 
Au Sénat 

15 rue de Vaugirard 75006 Paris 
 

Quelle psychiatrie demain ? 
 

 
8h30 - Accueil des participants 
 
9h00 - Ouverture : allocutions des Sénateurs présents et du Dr Alain 
VAISSERMANN, Président du Comité d'Action Syndical de la Psychiatrie  
 
9h45 -  Olivier BOITARD   
Exposé général sur les spécificités de la psychiatrie, nombre de patients, nombre de 
psychiatres, institutions et méthodes thérapeutiques, différents exercices et leur 
complémentarité, libertés individuelles. 
 
10h30 - Pause 

 

11h00 - Première table ronde : La psychiatrie aujourd’hui. 
Mathieu BELLAHSEN,  François KAMMERER,  Roger SALBREUX, 
Situation actuelle de la psychiatrie : principalement autour de la démographie, de l’état 
de l’offre de soins par rapport à la demande, de la loi HPST, des projets de loi de 
réforme de la loi de 90, de la formation initiale et du développement professionnel 
continu, de l’indépendance thérapeutique et de la nouvelle gouvernance, quelles que 
soient les modalité d’exercice. 
 
11h45 - Discussion et échanges avec la salle 
 

12h00 - Deuxième table ronde : La psychiatrie demain. 

Aude VAN EFFENTERRE, Jean GARRABÉ, Jean-Jacques KRESS,  Jean-Claude 
PENOCHET, La psychiatrie de demain : Quelques suggestions sur la démographie 
(numerus clausus, formation des internes, etc.),  l'évolution de la politique de secteur,  
le secteur médico-social, la place de la psychiatrie libérale, la répartition 
géographique, les complémentarités, les libertés et les contraintes. 
 
12h45 - Discussion et échanges avec la salle 
 
13h00 - Fin des travaux. 
 

En raison du nombre de places limité, il est indispensable de s’inscrire avant le 20 

janvier auprès de marie.kretzschmar@aliceadsl.fr  


